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Affaire C- Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 18 septembre 2019 (demande de décision préjudicielle du Juzgado de 
lo Social no 33 de Madrid - Espagne) – José Manuel Ortiz Mesonero/UTE Luz Madrid Centro

(Affaire C-366/18) (1)

(Renvoi préjudiciel – Politique sociale – Directive 2010/18/UE – Accord-cadre révisé sur le congé parental –
 Réglementation nationale subordonnant l’octroi du congé parental à la réduction du temps de travail, avec une 

diminution proportionnelle du salaire – Travail posté avec un horaire variable – Demande du travailleur d’effectuer 
son travail à un horaire fixe pour s’occuper de ses enfants mineurs – Directive 2006/54/CE – Égalité des chances et 

égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail – Discrimination indirecte –
 Irrecevabilité partielle)

(2019/C 399/15)

Langue de procédure: l’espagnol

Juridiction de renvoi

Juzgado de lo Social no 33 de Madrid

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: José Manuel Ortiz Mesonero

Partie défenderesse: UTE Luz Madrid Centro

Dispositif

La directive 2010/18/UE du Conseil, du 8 mars 2010, portant application de l’accord-cadre révisé sur le congé parental conclu par 
BUSINESSEUROPE, l’UEAPME, le CEEP et la CES et abrogeant la directive 96/34/CE, doit être interprétée en ce sens qu’elle ne 
s’applique pas à une réglementation nationale, telle que celle en cause au principal, qui prévoit le droit pour un travailleur, en vue de 
prendre directement soin de mineurs ou de membres de sa famille se trouvant à sa charge, de réduire son temps de travail ordinaire, 
avec une diminution proportionnelle de son salaire, sans pouvoir, lorsque son régime de travail habituel est de type posté avec un 
horaire variable, bénéficier d’un horaire de travail fixe, en maintenant son temps de travail ordinaire.

(1) JO C 294 du 20.8.2018

Affaire C- Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 19 septembre 2019 (demande de décision préjudicielle du Rayonen 
sad Lukovit - Bulgarie) – procédure pénale contre EP

(Affaire C-467/18) (1)

[Renvoi préjudiciel – Coopération judiciaire en matière pénale – Articles 6 et 47 ainsi que article 51, paragraphe 1, 
de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne – Directive 2012/13/UE – Article 8, paragraphe 2 –

 Directive 2013/48/UE – Article 12 – Directive (UE) 2016/343 – Article 3 – Réglementation nationale autorisant, 
pour des motifs thérapeutiques et de sûreté, l’internement psychiatrique de personnes qui, en état de démence, ont 

commis des actes présentant un danger pour la société – Droit d’être informé de ses droits – Droit d’accès à un 
avocat – Droit à un recours effectif – Présomption d’innocence – Personne vulnérable]

(2019/C 399/16)

Langue de procédure: le bulgare

Juridiction de renvoi

Rayonen sad Lukovit
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